
BURN OUT CONSTATÉ MÉDICALEMENT

QU’EN RESTE‐T‐IL APRÈS L’ANALYSE DU TRAVAILLER ?
Dominique HUEZ, Consultation Souffrance et travail

Monsieur François Larimal est né en 1970. Il vient
dans cette consultation Souffrance et Travail sur les
conseils de son médecin du travail qui lui a diagnosti‐
qué un burn out après une prise en charge médicale at‐
tentive. Celui‐ci l’a envoyé voir un psychosociologue qui
intervient pour son entreprise de chimie. M. François
Larimal désire continuer à rencontrer le psychosocio‐
logue aux frais de son entreprise. Il nous est adressé
par son médecin du travail afin d’évaluer sa souffrance
au travail actuelle, et de savoir si une action complé‐
mentaire sur son milieu de travail est nécessaire.

Voici ce que nous avons pu en comprendre par un tra‐
vail de clinique médicale du travail compréhensive de
l’histoire individuelle et collective du « travailler » de
M. François Larimal.

M. François Larimal a suivi une filière de BEP électro‐
technique pour laquelle il avait un intérêt ancien. Puis
à 19 ans il passe un bac‐pro électrotechnique et instal‐
lation industrielle en internat loin de son domicile. Son
intérêt augmente pour la technique. En apprentissage
en alternance, dans le cadre d’un BTS spécialisé, il pro‐
longe cette voie de formation. Pour sa première année
d’apprentissage, il intègre une entreprise de dix salariés
d’informatique industrielle spécialisée dans les dispo‐
sitifs de gestion de stocks. Il se considère comme bien
encadré par un maitre de stage très investi, aux com‐
pétences bien assises. Cette entreprise dépose alors
son bilan. 

Il fera une seconde année d’apprentissage dans une en‐
treprise de chimie. Mais il doit y refaire sa première
année. « Cela m’a permis de consolider ma première
année, j’étais un peu juste ». Il travaille dans le service
électromécanique, spécialisé en métrologie. Il y est
aussi bien encadré par son maitre de stage. Pour lui
« c’est l’intérêt de la découverte d’une activité de tra‐
vail » très spécifique. « Les contraintes de l’industrie
chimique de synthèse y sont majeures, les aspects ré‐

glementaires importants. On a le temps de faire des
choses bien. C’était une entreprise où il faisait bon tra‐
vailler. Ils responsabilisent l’individu par rapport à son
rôle dans l’activité ». M. François Larimal est dans
toutes ses activités adepte du beau travail : « Quand je
me lance dans le bricolage ou le sport, j’ai l’objectif de
bien faire. C’est intrinsèque. Je ne me sens pas bien si
je ne suis pas satisfait du résultat. Je suis perfection‐
niste. Le travail, c’est bien travailler ! » Ses parents qui
travaillaient dans l’artisanat alimentaire lui ont transmis
cela. Mais il ne succèdera pas à son père devant les
contraintes très importantes : « J’ai préféré m’effacer
plutôt que de le faire sans assez de convictions et de
motivations. » Il rate son examen de BTS lors de la sou‐
tenance de son rapport de stage. « C’est un échec que
je n’ai pas bien vécu ! » Avant l’armée, il refait deux
mois en intérim dans l’entreprise de synthèse chimique
qu’il connait.

Après son service militaire, il intègre alors une enseigne
de sport pour six mois au rayon cycle, « Je faisais du
vélo sportif dans le privé. » Il y rencontre son épouse.
« Il y avait une bonne ambiance, je pouvais rencontrer
des gens ; il y avait une entraide réciproque entre les
employés ; le chef permettait le travail en confiance. »
« Je n’ai jamais été au chômage, je ne voulais pas dé‐
pendre de la société ! » Pour quatre mois il intègre à
nouveau l’entreprise de chimie de synthèse. « Ils n’ont
pas de poste pour le long terme. Je les quitte à contre
cœur ! » Pour six mois il prend alors un poste de tech‐
nicien de maintenance de photocopieurs assurant le
service après‐vente des entreprises. « C’était très ba‐
sique. C’était pas assez technique, il n’y avait pas de
diagnostic de pannes à faire. »

Puis pendant deux ans et demi il intègre un laboratoire
pharmaceutique qui intervient dans la transfusion san‐
guine. Il est technicien de maintenance de process en
3x8. Il retrouve un intérêt certain pour le contenu tech‐

LES CAHIERS S.M.T. N°33 - SEPTEMBRE 2017

PS Y C H O P A T H O L O G I E D U T R A V A I L



nique de son travail. Il y restera le temps des études de
sa compagne. « J’étais en autonomie complète. Je pou‐
vais appeler le cadre d’astreinte qui habitait sur place
si besoin important. On m’a reconnu très rapidement
autonome. » Il se déploie sur d’autres compétences
que son socle technique initial : la mécanique, le chauf‐
feur distillateur, les « Utilités » (chaud, froid, distribu‐
tion électrique, l’eau de différentes qualités, les
températures d’air, de vapeur). « Le travail me plaisait,
mais je n’appréciais pas la grosse ville. » Il fatigue avec
le travail en équipe en 4x4x4. 

Il intègre alors pour sept ans une usine de fabrication
de semences très spécialisées. Il est embauché pour re‐
mettre à jour le process technique qui est entre l’agri‐
cole et le pharmaceutique. Il est responsable des
travaux neufs, et coopère avec un collègue responsable
de la maintenance. Ce dernier est responsable d’une
équipe technique qui leur est commune. « C’est une
vraie coopération ! » Des années après, ils sont encore
en contact. Le responsable hiérarchique n’est pas vécu
comme aidant : « Le chef, il nous pénalisait plus qu’il ne
nous aidait. À la fin, j’ai eu du mal à ‟faire comme siˮ,
avec lui ! » Au bout de six ans il arrive à la fin de sa mis‐
sion de rénovation du process. Personne ne veut lui si‐
gnifier que l’entreprise n’a plus besoin de lui. « Ils me
mettaient dans une situation ambiguë avec mon col‐
lègue de la maintenance, ce qui aurait pu générer des
conflits absurdes. Je pense que c’était la stratégie éla‐
borée. », « Je ne vois pas comment on peut faire cela.
J’ai toujours été réglo, toujours un bon état d’esprit.
J’étais pas prêt à comprendre, pas prêt à partir vers l’in‐
connu. » Il ne doute pas de ses capacités profession‐
nelles, mais de l’orientation de son activité pour
l’entreprise. « J’avais l’impression d’être dans un pla‐
card, de ne pas pouvoir apporter ce que je sais faire
pour l’entreprise, de ne pas servir à grand‐chose. Je
cherchais du boulot. J’essayais d’amener des projets.
On me rétorquait qu’il n’y avait pas de budget. Je me
demandais si j’avais bien ficelé mon projet puisqu’il ne
se vendait pas ! » Les choses se dégradent. Il se rend
compte que la hiérarchie directe pénètre sur son ordi‐
nateur. Le N+2 n’arbitre pas. Alors qu’il débute sa jour‐
née tôt et déjeune rapidement sur place, il est
convoqué selon ce qu’il en rapporte pour être parti une
fois quelques minutes plus tôt : « J’ai claqué la porte ! »
Pendant cette période de sous charge, il valide par VAE
son BTS interrompu. Dans ce climat malsain, M. Fran‐
çois Larimal doute de ses compétences, de sa percep‐
tion de la réalité. « Ainsi le lundi, on me demande une
activité dans un sens, et en fin de semaine, on me dit
droit dans les yeux qu’on m’a demandé l’inverse. » Dans
ce climat de perte de sens du travail, des troubles cog‐
nitifs semblent s’instaurer. « Je doute de moi. Je

consulte pour la mémoire. Je note au jour le jour tout
ce qui se passe. » Son épouse est inquiète, « Elle dit des
choses que je n’ai pas envie d’entendre. C’est mon di‐
recteur qui me conseille un bilan de compétence, bilan
qui m’a beaucoup aidé. » Mais M. François Larimal n’en
comprend pas la finalité. La personne qui fait ce bilan
favorise une rencontre tripartite avec son chef de ser‐
vice, car « elle avait du mal à le croire », quand il décri‐
vait ce qui ressemble à une mise au placard. 
« La direction a alors annoncé la couleur clairement.
Mon directeur m’a dit texto qu’on n’avait plus besoin de
moi dans l’entreprise ! J’ai pris cela comme un déficit de
reconnaissance de ma contribution. Quand on n’a plus
besoin de vous, on vous jette. Cela m’a mis un gros coup
derrière la tête ! J’aurais préféré qu’on me le dise clai‐
rement avant. Ils laissaient pourrir la situation dans un
climat pas bon. Je démissionne ! Mon but est alors de
tourner la page. Je leur en veux de ne pas avoir fait pro‐
prement les choses. »

Et M. François Larimal réintègre l’entreprise de syn‐
thèse chimique en juin 2006 qui recrute alors un tech‐
nicien spécialisé « Utilités », c’est‐à‐dire ce qui est
périphérique à la production : l’énergie, la production
de vapeur, la production d’eau, la station d’épuration.
« Cela correspond à mon profil professionnel ! » Il tra‐
vaille dans un service technique qui comprend un res‐
ponsable technique et quatre techniciens spécialisés
« Utilités », qui chacun ont une formation et des bases
différentes, mais qui exercent tous pour l’activité « Uti‐
lités » ; deux des techniciens sont confirmés. Avec lui,
ils seront cinq. « Il y a un très bon esprit professionnel.
Le responsable technique est très technique. On avait
la même approche, et la même vison du travail. On s’est
trouvé très vite. L’encadrement technique m’a vite fait
confiance et m’a laissé toute autonomie pour les acti‐
vités. J’étais heureux d’aller travailler. » Il intègre l’as‐
treinte au bout de six mois, alors que l’objectif de
l’entreprise est de l’y former en un an et demi. « J’avais
déjà la maitrise de l’outil et la connaissance de l’entre‐
prise. », « S’il y avait un souci, je savais que je pouvais
appeler officieusement un collègue. De plus si on tra‐
vaillait sur une activité, avant de partir on appelait le
dernier pour voir s’il avait besoin d’entraide avant. Cela
s’est très bien passé pendant trois ans ! »

« Au bout de trois ans, un collègue technicien est parti
pour des raisons personnelles, puis il est revenu après
six mois. Pendant ces six mois, on a du faire le travail à
quatre. Six mois avec une personne manquante, c’est
compliqué, il y a des choses qu’on ne fait pas. Mais ce
n’est pas le point de non‐retour. » Puis le responsable
de service part et est remplacé par un nouveau respon‐
sable qui vient du service de métrologie, « pas très en‐
cadrant » selon M. François Larimal, il n’a pas de profil
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très technique comme son prédécesseur et il est peu
manager. « Le responsable technique précédent nous
laissait travailler en autonomie, il nous suivait et savait
aller au charbon, même s’il n’était pas très rigoureux
en indicateur. » Alors selon M. François Larimal, « Cela
s’est compliqué très vite. Il n’y a pas de management
participatif, pas de confiance. Son chef n’a pas de com‐
pétence technique et s’appuie surtout sur le ressenti
d’un collègue, pas des autres. » Ce responsable ne
prendrait donc pas en compte les préconisations des
trois autres techniciens, ne leur permettant plus de
contribuer. « Tout le monde le fait remarquer ! Et il y a
toujours une fin de non‐recevoir et d’incompréhension.
Il y a des conflits permanents ; c’est quelqu’un de très
irritant. Une fois où j’avais pris un congé pour une jour‐
née de VTT, je suis quand même revenu le matin pour
finaliser une intervention en retard. Le chef ne s’en rap‐
pelle plus et envoie un message incendiaire ! Ou bien
j’ai commandé quatre lampes frontales pour moi et mes
collègues, lampes dont on se sert tout le temps. Il me
demande pourquoi ! Il nous demande d’être au courant
de tout et nous reproche aussi de l’inonder d’informa‐
tions ! Il me pourrit la vie. » La situation est tellement
dégradée que M. François Larimal commence à tout
noter, la défiance se construit : « J’ai un book de cin‐
quante pages sur les anecdotes. Je note car il y a un mo‐
ment où il pourra y avoir un conflit. » Il cherche un
arbitrage auprès de son N+2. « Il m’a reçu en présence
du N+1. Le manager c’est le N+1, c’est à vous d’appli‐
quer ! » Leur service est maintenant en charge de la dis‐
tribution électrique et le technicien qui le faisait
antérieurement ailleurs les rejoint. « Il nous a aidé à re‐
monter la pente pendant deux ans. Ils travaillent alors
à cinq techniciens. »

Il y avait un prestataire sous‐traitant qui avait le contrat
principal et les assiste dans leurs tâches quotidiennes,
le même depuis longtemps. Les salariés connaissent les
installations, l’environnement et les réseaux de travail.
Il y a alors un appel d’offre pour changer de prestataire.
« On n’est pas sollicité pour faire le cahier des charges
technique de l’appel d’offre ; il est fait par un prestataire
externe ! L’objectif est de baisser les coûts. On se re‐
trouve alors en très grande difficulté. On ne peut plus
compter maintenant sur le prestataire. L’ancien presta‐
taire pour ses astreintes nous appelait une fois par se‐
maine. Le nouveau nous appelle trois à quatre fois par
semaine ! Il faut le seconder au jour le jour car il ne
connait pas nos besoins, nos exigences. Il faut tout re‐
faire ! » Le N+2 n’arbitre pas cette situation. C’était il y
a quatre ans.

Le technicien chargé de la distribution électrique est
parti sans être remplacé, mais en laissant cette nou‐
velle activité très spécialisée. « Au bout de six mois, j’ai

proposé de reprendre son activité, sous conditions que
je me professionnalise sur ce terrain et que je sois dé‐
gagé de mes autres tâches. » Mais il n’y a personne
pour faire ce que M. François Larimal considère ne plus
pouvoir faire. « Je n’ai pas le choix, je continue aussi à
le faire. » Il assume ainsi un poste et demi, avec en sus
de la gestion de projet ce qui est nouveau. « Je n’ai plus
la tête hors de l’eau ; je fais 55 à 60 heures. Mon alerte
n’est pas prise en compte ». Là‐dessus un autre collègue
technicien s’en va. Ils sont épaulés pendant un an par
un intérimaire à la formation très poussée en distribu‐
tion électrique. Quand ce dernier s’en va, il reste trois
techniciens pour quatre tâches et demi. Une phase de
recrutement est lancée, mais elle est interrompue par
le changement de structure de l’entreprise. 

Lors de l’hiver 2014 – 2015, du fait d’un arrêt technique
de l’installation, une grosse préparation doit en être ef‐
fectuée. C’est la mise en place d’un distillateur. Les en‐
jeux sont très importants, car le risque serait de priver
de travail près de 400 personnes. M. François Larimal y
est très investi. Il se déplace pour cela en Finlande. En
plus de cette activité supplémentaire, il gère les activi‐
tés quotidiennes et de petits projets. « Le projet se ter‐
mine, et là, je suis vidé. Et j’explose. Je n’ai plus
d’envie ! » M. François Larimal est alors submergé par
l’émotion. « Lors de mon entretien de fin d’année avec
mon N+1, il me dit qu’il est relativement satisfait de
mon travail. Mais il n’y a aucune prise en compte de
mon travail réel, de mon volontariat pour prendre la
distribution électrique dans l’intérêt de l’entreprise, de
mes projets. Mon chef me dit qu’il n’y a pas la nécessité
d’avoir une note supérieure à la moyenne. Je suis parti
alors chez moi. Pendant 48 heures j’ai regardé le pla‐
fond. J’étais effondré. Impossible pourtant pour moi de
couper avec le travail. Je me connectais à mon ordina‐
teur que j’emmenais de mon travail, pour continuer à
être informé. » M. François Larimal est arrêté par son
médecin généraliste deux mois et demi en janvier 2015,
et bénéficie d’un lourd traitement anxiolytique, antidé‐
presseur et hypnotique. 

La surcharge de travail a fragilisé M. François Larimal.
Il a tout donné en confiance pour son entreprise. L’in‐
térêt de ses nouvelles tâches l’a porté. Le sentiment
d’utilité pour l’entreprise était central, et le contexte le
lui signifiait. Antérieurement l’entreprise lui avait mon‐
tré sa reconnaissance financière pour son engagement
dans la distribution électrique. Même si cela ne rem‐
plaçait pas le différentiel de 10 % de rémunération qu’il
avait avec les autres techniciens que l’entreprise s’était
engagée oralement selon lui, à combler lors de son em‐
bauche, mais ce qui n’avait pas été fait. Et là, cet entre‐
tien d’évaluation porte pour lui un déni majeur de
reconnaissance de son engagement hors du commun.
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Il est loyal pour son entreprise, compense même ce
qu’il considère comme des fautes de management ou
de gestion. Mais là, c’en est trop. Il s’effondre. Ce n’est
donc pas que la surcharge, mais le vécu d’injustice dé‐
niant sa contribution qui effondre sa construction iden‐
titaire facteur de santé.

À son retour de maladie, M. François Larimal voit son
médecin du travail, qui l’oriente vers le psychosocio‐
logue qui travaille habituellement avec l’entreprise.
M. François Larimal pense qu’il s’agit de soins. Les
séances durent une heure, une fois par mois. Elles sont
payées directement par l’entreprise. Dans ces séances,
« Je vide mon sac ! » Il y aura cinq séances qui seront
arrêtées vers juin 2015, contrairement à l’envie de
M. François Larimal. Il en tient pour responsable son
médecin du travail dont il maintient qu’il en serait à
l’origine. Il va donc jusqu’à demander l’arbitrage de l’en‐
treprise. Ses idées se brouillent et il n’arrive pas à per‐
cevoir la différence d’entre le cadre des soins
thérapeutiques qui ne peuvent pas relever de l’entre‐
prise, du cadre de la prévention en santé au travail qui
engage au contraire son entreprise. « Mais pourquoi le
psychosociologue parle de thérapeutique ? », nous
énonce‐t‐il ?

Vers mars 2015, une réunion de médiation tripartite est
organisée, avec l’entreprise et le service médical du tra‐
vail. « J’arrêtais pas de pleurer, j’ai préféré lire une lettre
où je parle de surcharge, de manque de clarté des ob‐
jectifs fixés, d’absence de cadre professionnel. » Depuis,
tous les trois mois, je fais le point avec mon N+2 en pré‐
sence du N+1. Il y a six mois un technicien mécanicien
arrive d’un autre service pour les aider. « C’est très bien,
mais il ne connait pas les ‟Utilitésˮ. Début septembre
un autre collègue les rejoint, qui a le même profil. »
L’équipe passe enfin de trois à cinq, mais deux d’entre
eux doivent apprendre complètement le travail : « ils
seront opérationnels dans un an, autonomes dans un
an et demi. »

Son responsable lui laisserait un peu plus d’autonomie.
M. François Larimal avec les autres techniciens partici‐
perait à l’élaboration technique du nouvel appel d’offre.
Mais selon lui, l’entreprise n’a pas procédé à la défini‐
tion des responsabilités de chacun contrairement à ses
engagements lors de la réunion de médiation. « Mes
N+2 et N+1 doivent mettre en place les organigrammes
ad hoc ». Ce ne serait pas fait. « Je n’ai pas signé pour
faire un travail d’ingénierie support qui n’est pas spéci‐
fié ! Les responsabilités de chacun ne sont pas définies
depuis deux ans malgré les engagements formels d’il y
a un an. ».

Pour le médecin consultant, M. François Larimal sem‐
ble avoir pâti du défaut de son entreprise de mise en

place de son obligation de résultat en matière de santé
au travail le concernant ainsi que son équipe de travail
des « Utilités ». La surcharge de travail objective qui a
été rencontrée au sein de son équipe n’a pas été arbi‐
trée. Le collectif de travail y a été fragilisé. Cette situa‐
tion difficile s’est déployée dans le cadre d’un
changement de style de son management de proximité
qui a privilégié les indicateurs, s’est éloigné de la com‐
préhension de ce qui faisait difficulté dans le travail réel
des techniciens très spécialisés des « Utilités ». La com‐
pétence professionnelle de M. François Larimal a pu
être un facteur de renforcement de la peur, pour son
N+1, de sa propre méconnaissance. 

Ces situations sont de plus en plus communes dans les
entreprises et de nombreux travailleurs s’en protègent
en se désengageant. Ce faisant, ils perdent en opéra‐
tionnalité et leur entreprise en pâtit. M. François Lari‐
mal ne peut se désengager professionnellement. Ce
serait se trahir soi‐même. Il est loyal à l’excès pour son
entreprise. Il est alors écartelé entre deux représenta‐
tions inconciliables qu’il ne peut arbitrer : 

 D’un côté, il considère que son entreprise a failli
à son encontre, et qu’elle est responsable de ne pas
avoir arbitré des conditions de travail qui sont de‐
venues préjudiciables à sa santé. 
 D’un autre côté, il ne peut concevoir ‘être dé‐
loyal à son entreprise, puisque travailler pour lui,
c’est travailler en confiance avec son management
et s’y engager tout entier. Et même dans les situa‐
tions très difficiles avec un management en diffi‐
culté, il lui faut compenser, être « loyal » pour deux.
Il ne pourrait imaginer de faire reconnaitre en acci‐
dent de travail son effondrement post‐traumatique
de début 2015 après un entretien d’évaluation, en‐
tretien qui l’a pourtant anéanti. 

Alors, sa polarisation pour son droit à avoir une prise
en charge thérapeutique par le psychosociologue atta‐
ché à son entreprise, sédimente bien cet écartèlement.
Cet espace de soin illégal et interdit à son entreprise,
cette dernière l’a pourtant financé sans le nommer
ainsi. Cela signerait sa responsabilité et de sa bonne vo‐
lonté. Et c’est cette même entreprise qui n’arbitrerait
pas complètement ses conditions de travail encore dé‐
létères ! 

Il n’est pas possible de construire sa santé en étant
écartelé par l’injonction paradoxale, 

 de la subordination loyale malgré tout ;
 et de la confiance nécessaire, qui est subordon‐
née au respect de ses valeurs morales du beau tra‐
vail avec un management technique compétent et
juste. 
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La remarque qui peut être faite à propos de l’emploi
du terme de burn out, repris ici et en pleine période
d’un débat à la fois médical et social, est que ce terme
est particulièrement apprécié par les patients consul‐
tants car il leur permet de nommer une souffrance. Il a
le même succès que le terme de harcèlement il y a
vingt ans. Mais pour le clinicien, il ne doit signifier rien
d’autre que le début d’une investigation à mener sur le
travail et le travailler.

Ce cas clinique a entre autres intérêts, celui de permet‐
tre d’explorer facilement ce qu’apporte la clinique mé‐
dicale du travail à un patient salarié en difficulté, sur
deux éléments de portée assez différente : le retour sur
l’investigation du travail comporte l’examen de l’Orga‐
nisation du Travail au sens large, (qui pourrait être nom‐
mée « macro »), et le « travailler » de ce dernier (OT
qui pourrait être désignée par « micro »), qui touche à
l’organisation qu’a déployée le travailleur quel que soit
son travail, avec la partie de son collectif par lequel il
tisse et retisse une coopération au quotidien qui fait
l’activité. Quasi clandestin, ce tissage et ses trous
échappent en grande partie à la fois à la prescription
et doit faire l’objet d’un vrai travail(1) pour apparaître
à ses yeux ou à ceux du clinicien. Considérés à eux
deux, ils doivent permettre au clinicien du travail de
proposer au salarié‐patient une autre issue à sa fragili‐
sation que celle d’une entrée en maladie, qu’il s’agit ici
de prévenir en prévention thérapeutique.

Les deux éléments dans le travail clinique sont à mettre
à l’étude, car les deux sont à l’origine de sa fragilisation.
Le premier se prête relativement facilement à l’analyse
inter compréhensive entre clinicien et patient. Le se‐
cond est conflictuel, il suppose que le clinicien se pré‐
pare éventuellement à affronter le patient salarié qui
peut lutter contre ce qu’il entend, même si in fine, il se
trouvait que le clinicien avait vu juste. Pour cette raison,
il est utile de persévérer car il est possible d’envisager
que ce qui est conflictuel est situé à l’épicentre de la
consultation. Pouvoir identifier ce qui est au cœur du
conflit, est ce qui peut permettre de venir en aide à un
salarié venu consulter, pour retrouver son pouvoir
d’agir sur son travailler.

Lors de l’entretien avec le salarié (au cours de la consul‐
tation de souffrance au travail ou chez le médecin ou
l’infirmière du travail), « l’organisation du travail » est
comme ici accessible à la compréhension dans ses com‐
posantes : il existe une surcharge de travail, des causes
de perturbations en regard de changements fréquents
de l’encadrement, avec des positionnements différents
de ce dernier, et des compétences techniques et rela‐
tionnelles très différentes (et au centre de tout ceci, la
question de la juste rétribution – symbolique et finan‐
cière – par l’encadrement des efforts consentis par lui,
et derrière, la manifestation de l’arbitraire et de l’injus‐
tice).

NOTE DE LECTURE DE CE CAS CLINIQUE

POUR ALIMENTER LA DISPUTE SUR LA QUESTION

DE L’INVESTISSEMENT AU TRAVAIL

Alain GROSSETÊTE

1– Voir référence suivante

La polarisation sur la prise en charge thérapeutique im‐
possible d’un suivi psychologique par l’entreprise, est
l’écho de la difficulté M. François Larimal à trouver une
issue nécessaire du côté de l’élaboration de règles pro‐
fessionnelles partagées avec ses collègues, pour pou‐
voir continuer à œuvrer sans atteindre à sa santé.

Le qualificatif de burn out est peut‐être bien pratique,
puisqu’il dispenserait ici d’analyser :
 d’une part ce qui fait concrètement difficulté
dans son travail ;
 et d’autre part de nommer un état de stress
traumatique chronicisé, à l’origine d’une dépression
professionnelle. 
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L’examen de son « travailler » est beaucoup plus labo‐
rieux. Le clinicien tente de l’aider à se sortir d’une cer‐
taine tendance « victimisante » qui pourrait l’inciter s’il
y demeurait, à le conforter dans l’idée qu’il se trouve
dans une impasse. S’il ne parvient pas à dépasser la
simple dénonciation de rapports autoritaires avec la
hiérarchie, cela ne le conduirait qu’à renforcer son vécu
d’impuissance. C’est ce regard que le clinicien doit ten‐
ter de déplacer, et l’exercice promet d’être conflictuel
car le salarié est face à ses défenses pour lutter contre
la souffrance. Certaines doivent être respectées et d’au‐
tres contournées. 

 Le premier élément du travail clinique incite à re‐
venir sur son investissement dans son travail. L’inves‐
tissement n’est pas un trait psychologique (d’où
l’inanité du terme de « sur‐ investissement » qui est
teinté d’une couleur psychologisante). Le tableau cli‐
nique comporte un envahissement de tout l’appareil
psychique par des ruminations sur le travail (espace du
travail mais aussi du hors‐ travail). L’importance et la
qualité de son investissement, qui sont des manifesta‐
tions situées du côté de la normalité, loin d’être à l’ori‐
gine de sa fragilisation au travail, sont une indication
que le travail apporte du plaisir, ce qui renseigne sur
une des fonctions du travail quand il n’est pas assez dé‐
gradé pour barrer la route à l’irruption du plaisir au tra‐
vail. Ce qui complique la clinique, est où le plaisir
parvient à se loger, y compris dans l’intensification du
travail. 

 Le second, sur l’instruction des obstacles du réel
qui surgissent face à l’exigence d’un travail en qualité.
Le travail clinique va tenter de mettre sur la table en
quoi consiste le conflit de critères sur le travail, selon

sa hiérarchie et selon lui. On peut y ajouter aussi selon
ses collègues. Une fois ce conflit à peu près instruit, une
série d’arbitrages visant à transformer la situation du
travail devient possible. Par exemple, soutenir sa ré‐
flexion en se faisant décrire quels gaspillages pour la
qualité une organisation du travail telle décrite peut gé‐
nérer. Le goût du travail efficace est facilement parta‐
geable. Mais dans le cas présenté, le salarié paraît bien
seul et peut‐être construit‐ il, en partie, son isolement
comme stratégie individuelle de défense contre la souf‐
france, ce qui ne contribue qu’à aggraver sa santé en
mettant à distance sa propre exploration de l’expé‐
rience ouvrière(2). Celle‐ci est pourtant collectivement
susceptible de construire face à la hiérarchie des
contre‐propositions pour tenir un travail de qualité ;
lesquelles dans un mouvement permanent, seront ar‐
bitrées par la direction dans un conflit de critères plus
ou moins violent. Le résultat peut être alors d’améliorer
à la fois la santé de chacun et le travail ! Or se réappro‐
prier le travail d’organisation à son niveau individuel est
possible : l’organisation prescrite ne s’y risque pas, elle
ne descend jamais à ce niveau de résolution fine du tra‐
vail réel. L’organisation autour du « travailler », quant
à elle, est tissée de façon informelle et probablement
inconsciente partiellement, par le collectif qui peut y
faire porter son analyse si toutefois il est en état d’en
débattre, des façons de prendre le travail, et donc de
l’instruire. Il devient alors possible pour lui d’arbitrer
en étant mieux armé pour le faire vis‐à‐vis de la hiérar‐
chie qui prescrit, en pouvant faire jouer ses propres cri‐
tères de qualité de production.

2– ODDONE I.,  RE A. et BRIANTE G., Redécouvrir l’expérience du tra-
vail, précédé « De Mayo à Oddone, l’instruction au sosie » de Yves
CLOT, Éd. sociales, coll les parallèles, biographie 1- 2015.

Les risques du travail 

Pour ne pas perdre sa vie à la gagner 
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